
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Mairie vous accueille :

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Samedi 14 décembre 2024, 11 et 25 

janvier 2025 de 9h à 12h 

De préférence sur rdv     

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 14h à 17h En dehors de ces 

horaires vous pouvez prendre rendez-vous 

Contact: 02.41.77.04.49 

accueil@saint-augustin-des-bois.fr 

www.saint-augustin-des-bois.fr 

   Facebook.com/saintaugustindesbois49 
La maire et les adjoints reçoivent sur 

rendez-vous.  

  

 
Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Médecin de garde : 116 117   

Pharmacie de garde : 32 37 

Gendarmerie : Bécon les Granits,  

Avenue de la Clercière.  

Tél. 02.41.77.90.17 

 

 
Collecte des ordures ménagères :  

Les 3RD’Anjou Tél : 02.41.59.61.73 

 

Accueil périscolaire :  

Centre polyvalent, 10 rue de Saint-Georges 

Tél : 02.41.77.08.45 

Responsable périscolaire : 07.57.41.86.07 

enfance@saint-augustin-des-bois.fr 

https://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr/ 

Accueil de Loisirs Bécon-St Augustin :  

Antenne de St Augustin : Centre polyvalent, 

10 rue de Saint-Georges 

Responsable : 07.57.41.86.07 

alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr 

Service jeunesse :  

Maison Commune de Loisirs  

Place du Cèdre 

Tél : 07.56.00.08.90 

servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr 

 

Bibliothèque intercommunale :  
Maison Commune de Loisirs  

Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Gratuit 

Mercredi de 17h00 à 18h30 

Samedi de 10h30 à 12h00 

Dimanche de 11h00 à 12h00  
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URGENCES 

SERVICES 

Collecte des ordures ménagères : lundi 9 et 23 décembre 2024 et lundi 

6 et 20 janvier 2025.  

VŒUX DU MAIRE :  

RENDEZ-VOUS LE  24 JANVIER A 19H AU CENTRE POLYVALENT 

 
Chères Augustinoises et Augustinois, 

 

C’est une année mouvementée qui s’achève. Une année avec ses moments de 

réussite et de joie collective intenses, comme lors des jeux olympiques. Mais 

également une année émaillée de difficultés, par exemple climatiques pour nos 

agriculteurs, d’inquiétudes, par exemple sur le devenir de nos services publics 

dans le contexte budgétaire qui a été annoncé.  

 

Je tiens en premier lieu à vous rassurer au nom du Conseil municipal, la gestion 

budgétaire rigoureuse que nous avons adoptée depuis presque deux mandats 

nous permet de voir venir sereinement le tour de vis annoncé. La continuité 

des services sera assurée sans hausse des taux d’imposition ou de tarifs 

supérieurs à l’inflation. Cantine, accueil périscolaire, bibliothèque, entretien 

des espaces verts et des bâtiments, accueil du public, etc., tout cela va perdurer.  

En parallèle, nous allons poursuivre nos projets, en propre ou en partenariat, 

pour rénover nos bâtiments et notre patrimoine, et en particulier continuer à 

contenir nos factures énergétiques ; à vous proposer d’investir dans les 

énergies renouvelables locales, etc. Nous envisagerons des ajustements sur la 

vitesse d’investissement si besoin.  

 

Les vœux seront l’occasion d’en échanger ! Je vous donne ainsi rendez-vous 

le 24 janvier prochain à 19 h 00 au Centre Polyvalent ! et d’ici là, vous souhaite 

de profiter en famille, entre amis, des fêtes qui s’annoncent !  

Bien à vous  
 

Virginie Guichard 

Fermetures exceptionnelles de la permanence téléphonique de la 

mairie les 24/12 après-midi et 31/12 après-midi, le matin l’accueil 

physique est assuré pour un service optimum à la population.  
 

mailto:contact@saint-augustin-des-bois.fr
http://www.saint-augustin-des-bois.fr/
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REUNION D’INFORMATION ALSH ET PERISCOLAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

FORUM ET DISTRIBUTION DE COMPOSTEURS 

 
La bibliothèque de Saint-Augustin-des-Bois est membre du réseau des bibliothèques des Vallées du Haut-Anjou 

qui comprend 7 bibliothèques. Une centaine de bénévoles assurent quotidiennement le bon fonctionnement des 

bibliothèques du réseau des Vallées du Haut-Anjou. L’abonnement à la bibliothèque est entièrement gratuit, et les 

emprunts de livres le sont également depuis septembre 2024.  La bibliothèque propose des horaires d’ouverture 

adaptés : le mercredi de 17h00 à 18h30, le samedi de 10h30 à 12h00 et le dimanche de 11h00 à 12h00. 

Dans le cadre de ses actions de lecture publique, la Communauté de Communes des Vallées du Haut-Anjou 

(CCVHA) propose tout au long de l’année des valises thématiques, destinées à enrichir l’offre de lecture des 

habitants. Ces valises abordent des sujets aussi divers que la danse, la mythologie, ou encore les troubles liés à la 

dyslexie. 

La valise « Dyslexie »., disponible pendant au moins six mois à la bibliothèque de Saint-Augustin-des-Bois, 

contient plus de 30 ouvrages spécialement adaptés pour les personnes concernées par la dyslexie, mais aussi pour 

toute personne désireuse de mieux comprendre ce trouble.  

Venez nombreux, explorez, lisez et partagez ! Plus d’infos : https://bibliotheques.valleesduhautanjou.fr/  

 

BIBLIOTHEQUE : UN SERVICE GRATUIT ACCESIBLE A TOUS 

Le syndicat d'Eau de l'Anjou (SEA) entreprendra des travaux 

de remplacement de veilles canalisations passant par des 

parcelles agricoles. Des travaux sont à prévoir sur l'accotement 

de la route de Saint-Germain-des-Prés. Ils débuteront le  

6 janvier pour une durée de 4 à 6 semaines sans occasionner 

de fermeture de route. Un feu par alternat sera cependant 

installé sur cette portion de route pendant la durée des travaux. 

La réunion d'information sur les dispositifs périscolaires et 

ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) se tiendra le 

jeudi 5 décembre, de 19h à 20h30, au Centre polyvalent. 

L'objectif de cette rencontre est de présenter l'organisation des 

activités périscolaires et de l'ALSH depuis la rentrée de 

septembre. Renseignez-vous sur le quotidien de vos enfants !  

 

 
 

L'Association des Parents d'Élèves (APE) de l’école 

publique Albert Jacquard vous invite à son marché de 

Noël qui se tiendra le vendredi 13 décembre, dans la 

cour et le hall de l'école. 

 

Au programme de cette soirée féerique :  

- 18h00 : Chants de Noël interprétés par les enfants  

- Visite du Père Noël pour une photo souvenir magique 

- De nombreux exposants : épicerie ambulante, vente 

de vins bio, bougies artisanales, fromages, décorations 

- Restauration sur place avec vin chaud, crêpes et 

croc'Nutella pour régaler petits et grands ! 

 

L'OGEC de l'école privée Saint-Monique vous invite 

à son marché de Noël, le 6 décembre, dès 18h30 dans 

la cour de l'école. 

 

Au programme de cette soirée festive et chaleureuse : 

- 19h00 : Chants de Noël interprétés par les enfants  

- Exposants : Découvrez des créations d'artisans 

locaux, des cadeaux originaux et autres cadeaux 

- Restauration sur place : Savourez une délicieuse 

pizza maison cuite sur place et d'autres délices pour 

régaler petits et grands ! 

 

ECOLES : RAPPEL MARCHES DE NOËL 

 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE CANALISATIONS D'EAU 
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Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) vise à fixer les règles d’urbanisme et d’aménagement pour 

une dizaine d’années, dans les 15 communes qui composent les Vallées du Haut-Anjou. C’est un document très 

important pour l’avenir de notre territoire. Dès son approbation, il remplacera les documents existants et sera le seul 

outil règlementaire opposable. 

Elus, associations, entreprises, agriculteurs, habitants… le PLUi nous concerne tous car il aborde de nombreuses 

thématiques de notre quotidien (patrimoine, habitat, mobilités, agriculture, biodiversité, développement 

économique…). Il détermine également comment et où construire. 

Le PLUi devra prendre en compte la loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN), qui vise à lutter contre l’artificialisation 

des sols. En effet, en 2050, dès que nous construirons sur une surface naturelle, agricole ou forestière, il faudra rendre 

à la nature un autre espace qui était urbanisé… 

Comment participer ? Partagez à tout moment vos observations : 

- Consultez le dossier de concertation et inscrivez vos remarques dans le registre à votre disposition à l’accueil 

de la mairie aux horaires d’ouverture (9h00 – 12h00). 

- Ecrivez un mail à : concertation-PLUi@valleesduhautanjou.fr. 

- Envoyez un courrier à l’attention de Monsieur le Président de la Communauté de communes des Vallées du 

Haut-Anjou, Place Charles de Gaulle, 49220 Le Lion d’Angers ; 

Des permanences et des réunions publiques ouvertes à tous seront programmées  

Vos contributions permettront de construire ensemble un territoire où il fait bon vivre, habiter, se déplacer et 

travailler. Plus d’infos : www.valleesduhautanjou.fr/plui/ 

 
POUR UN ESPACE PUBLIC AGREABLE :  

VOTRE SIGNALEMENT COMPTE 

 
En tant que citoyen et habitant de Saint-Augustin-des-

Bois, si vous constatez un dysfonctionnement sur 

l'espace public, tel qu'un problème d'éclairage public 

ou un dépôt sauvage de déchets, n'hésitez pas à 

contacter la mairie Vous pouvez les joindre au 02 41 77 

04 49 ou par email à l'adresse accueil@saint-augustin-

des-bois.fr. 

Ensemble, faisons de notre commune un lieu où chacun 

participe à l’amélioration de notre cadre de vie. 

 

 
POINT D’APPORT VOLONTAIRE DE DECHETS : 3R’DANJOU 

Pour rappel la gestion des déchets sur la commune est gérée par 3RD’ANJOU.  

La carte qui permet l'accès aux 10 déchèteries de notre territoire, ainsi qu’aux points d’apports volontaires (pour les 

déchets d'emballages notamment), est la même : il s'agit de la carte d’accès à la déchèterie. Cette carte permet une 

gestion simplifiée et n’affecte en rien les passages en déchèterie des usagers.  

Pour les personnes ayant égaré leur carte, un renouvellement est possible, moyennant une facturation de 5 € 

Tous les usagers de Saint-Augustin-des-Bois disposent d’un bac pour les ordures ménagères et d’un bac pour les 

emballages, sauf exception. Les points d’apports volontaires (PAV) sont destinés à une utilisation très 

occasionnelle, pour les surplus de production de déchets d’emballages, par exemple. 

Pour plus d’informations contacter 3RD’ANJOU : 02 41 59 61 73 ou contact@3rdanjou.fr ou www.3rdanjou.fr  

LE PLUi SE CONSTRUIT AVEC VOUS 

 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

Voici les sujets importants qui seront abordés lors des prochains conseils municipaux dont celui du  

17 décembre, n’hésitez pas à y assister : 

 Projet de parc solaire citoyen à l’ancienne station d’épuration 

 Présentation de l’Avant-Projet de rénovation de la mairie : détail des travaux à réaliser, chiffrage et 

planification du projet 

 Projet de chaufferie bois du SIEML dans le cadre du projet de rénovation de la mairie 

 Demandes de subventions pour le projet de rénovation de la mairie 

 Révisions des tarifs communaux et périscolaires 

 Règlement de prêt de matériel aux associations 

FERMETURE DES COMMERCES VACANCES DE FIN D’ANNEE 

IDEAL’OOK : 2 au 6 janvier 2025 inclus 

A’DEL COIFFURE : 1 au 4 janvier 2025 inclus 

CHEZ L’VIE LA JOIE : 22 décembre midi au   

5 janvier 2025 inclus 

VERGER ETS : 21 décembre midi au 

 1 janvier 2025 inclus 

VIVECO : 25 et 26 décembre inclus et  

Du 31 décembre au 2 janvier 2025 inclus 

mailto:concertation-PLUi@valleesduhautanjou.fr
http://www.valleesduhautanjou.fr/plui/
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AGENDA AUX ALENTOURS 

Pour diffuser vos informations dans le prochain bulletin, contactez-nous avant le 15 janvier 2025 par mail à  

communication@saint-augustin-des-bois.fr ou à l’accueil de la mairie. ISSN 2823-4103        

 Ne pas jeter sur la voie publique   
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